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(54) MODULE LUMINEUX POUR VEHICULE AUTOMOBILE

(57) L’invention concerne un module lumineux (22)
de véhicule automobile comprenant :
- au moins une matrice (24) de sources lumineuses (26)
rangées en au moins une ligne (32) horizontale et en
colonnes (34) verticales, les sources lumineuses (26)
étant des surfaces émettrice de diodes électrolumines-
centes qui sont toutes agencées sur un substrat (30)
commun ;
- au moins un dispositif d’imagerie (28) conçu pour pro-

jeter les sources lumineuses (26), le dispositif d’imagerie
(28) comportant au moins une première surface focale
objet (40) présentant un défaut de courbure de rayon de
courbure déterminé ;
caractérisé en ce que le substrat (30) présente, dans un
plan horizontal, une forme courbe parallèle à la première
surface focale objet (40) du dispositif d’imagerie (28).

L’invention concerne aussi un projecteur équipé d’au
moins un tel module lumineux.



EP 3 470 728 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention se rapporte au domaine technique
des modules lumineux d’éclairage pour véhicule auto-
mobile.
[0002] L’invention se rapporte plus particulièrement à
un module lumineux de véhicule automobile
comprenant :

- au moins une matrice de sources lumineuses ran-
gées en au moins une ligne horizontales et en co-
lonnes verticales, les sources lumineuses étant des
surfaces émettrices de diodes électroluminescentes
qui sont toutes agencées sur un substrat commun ;

- au moins un dispositif d’imagerie conçu pour projeter
les sources lumineuses en un faisceau lumineux
dans lequel chaque source lumineuse produit un
pixel lumineux, l’activation des sources lumineuses
d’une ligne formant une ligne lumineuse de pixels
lumineux éclairée de manière homogène, le dispo-
sitif d’imagerie comportant au moins une première
surface focale objet présentant un défaut de cour-
bure de rayon de courbure déterminé.

ARRIERE PLAN TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0003] On connaît déjà des modules lumineux de ce
type. Ils sont aptes à émettre longitudinalement vers
l’avant un faisceau lumineux segmenté. Le dispositif
d’éclairage comporte une matrice de sources lumineu-
ses élémentaires qui est projetée vers l’avant par un dis-
positif d’imagerie pour former le faisceau lumineux seg-
menté en une matrice de pixels lumineux. Chaque pixel
lumineux est éclairé par une source lumineuse associée.
Les sources lumineuses sont susceptibles d’être acti-
vées de manière individuelle et indépendante. En allu-
mant ou en éteignant sélectivement chacune des sour-
ces lumineuses élémentaires, il est possible de créer un
faisceau lumineux éclairant spécifiquement certaines zo-
nes de la route en avant du véhicule, tout en laissant
dans l’obscurité d’autres zones.
[0004] Un tel module optique d’éclairage est notam-
ment utilisé pour réaliser une fonction d’éclairage adap-
tatif aussi dite "ADB", acronyme de l’expression anglaise
"Adaptative Driving Beam". Une telle fonction ADB est
destinée à permettre de détecter de façon automatique
un usager de la route susceptible d’être ébloui par un
faisceau d’éclairage émis en mode feu de route par un
projecteur, et à modifier le contour de ce faisceau d’éclai-
rage de manière à créer une zone d’ombre à l’endroit où
se trouve l’usager détecté tout en continuant à éclairer
la route avec un faisceau à grande portée de part et
d’autre de l’usager. Les avantages de la fonction ADB
sont multiples : confort d’utilisation, meilleure visibilité
par rapport à un éclairage en mode feu de croisement,
risque d’éblouissement fortement réduit, conduite plus

sûre...
[0005] Un tel module optique comporte généralement
une matrice de sources lumineuses, généralement for-
mées par des diodes électroluminescentes (LEDs), et un
dispositif d’imagerie. Les diodes électroluminescentes
sont agencées sur la surface d’un substrat plan qui
s’étend dans un plan orthogonal à la direction d’émission
principale des diodes électroluminescentes. Chaque
source lumineuse est imagée par l’optique de projection
pour former un pixel lumineux. Chaque pixel lumineux
est susceptible d’être éclairé sélectivement par activation
ou désactivation de chaque source lumineuse.
[0006] Un tel module optique est cependant suscepti-
ble d’être soumis à des aberrations optiques telles que
l’aberration de sphéricité, l’aberration de coma, l’aberra-
tion de distorsion, l’astigmatisme, l’aberration de cour-
bure de champ, etc.
[0007] La présente invention concerne plus particuliè-
rement la résolution des problèmes posés par l’aberra-
tion de courbure de champ aussi appelée "courbure de
champ de Petzval". Théoriquement, le dispositif d’ima-
gerie est supposé présenter une surface focale objet for-
mée par un plan orthogonal à l’axe optique de ladite op-
tique. Cependant, cette surface focale objet présente en
réalité une courbure sphérique concave.
[0008] De ce fait, les sources lumineuses de la matrice
étant agencées dans un plan orthogonal à l’axe optique
de l’optique de projection, seules les sources lumineuses
élémentaires secondaires situées sur la surface focale
objet courbe sont projetées de manière nette. Les autres
sources lumineuses situées en avant ou en arrière de la
surface focale objet courbe seront projetées de manière
plus ou moins floue en fonction de leur distance longitu-
dinale par rapport à la surface focale objet. Plus la source
lumineuse sera éloignée de la surface focale objet, plus
le pixel lumineux associé sera flou.
[0009] La matrice de sources lumineuses présente gé-
néralement une dimension horizontale très supérieure à
sa direction verticale. Ainsi, les sources lumineuses
agencées à chaque extrémité d’une ligne sont suffisam-
ment éloignées de la surface focale objet pour que le
défaut de courbure ait des effets visibles sur les pixels
lumineux correspondant. Le défaut de courbure a donc
des effets gênant sur les lignes horizontales de pixels
lumineux, tandis que les effets sur les colonnes verticales
de pixels lumineux sont peu perceptibles à l’oeil nu.
[0010] Pour résoudre ce problème, on a déjà proposé
d’interposer un élément optique primaire entre les sour-
ces lumineuses et le dispositif d’imagerie. L’élément op-
tique primaire comporte par exemple des guides de lu-
mière dont chacun est associé à une source lumineuse.
Les faces de sortie des guides de lumière sont agencées
sur une surface courbe épousant la courbure de la sur-
face focale objet réelle de l’optique de projection. Le dis-
positif d’imagerie projette alors une image des faces de
sortie des guides de lumière.
[0011] Les diodes électroluminescentes étant portées
par une carte à circuit imprimé plane, les faces d’entrée
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des guides de lumière sont agencées dans un même
plan. De ce fait, les guides de lumières situés transver-
salement à distance de l’axe optique de l’optique de pro-
jection présentent une longueur supérieure à celle des
guides de lumière situés à proximité dudit axe optique.
Un tel élément optique primaire est peu aisé à fabriquer
du fait des longueurs variables des guides de lumière.
[0012] En outre, la longueur des guides de lumière si-
tués aux extrémités de l’élément optique primaire est telle
que le choix de matériau pour réaliser l’élément optique
primaire est limité par exemple à la silicone. Il est notam-
ment très complexe et extrêmement onéreux de réaliser
les guides de lumière en polycarbonate ou en PMMA.
[0013] On a aussi proposé d’interposer un élément op-
tique de correction de la courbure de champ entre le dis-
positif d’imagerie et la matrice de sources lumineuses.
[0014] Cependant, une telle solution impose à nou-
veau d’ajouter un élément au module lumineux. Le coût
de fabrication et le poids du module lumineux sont alors
augmentés.

BREF RESUME DE L’INVENTION

[0015] L’invention propose un module lumineux de vé-
hicule automobile comprenant :

- au moins une matrice de sources lumineuses ran-
gées en au moins une ligne horizontales et en co-
lonnes verticales, les sources lumineuses étant des
surfaces émettrices de diodes électroluminescentes
qui sont toutes agencées sur un substrat commun ;

- au moins un dispositif d’imagerie conçu pour projeter
les sources lumineuses en un faisceau lumineux
dans lequel chaque source lumineuse produit un
pixel lumineux, l’activation des sources lumineuses
d’une ligne formant une ligne lumineuse de pixels
lumineux éclairée de manière homogène, le dispo-
sitif d’imagerie comportant au moins une première
surface focale objet présentant un défaut de cour-
bure de rayon de courbure déterminé ;
caractérisé en ce que le substrat présente, dans un
plan horizontal, une forme courbe au moins en partie
parallèle ou confondue à la première surface focale
objet du dispositif d’imagerie.

[0016] Une telle forme du substrat permet d’agencer
chaque source lumineuse d’une ligne à une unique dis-
tance de la première surface de focalisation objet du dis-
positif d’imagerie. Il en résulte que les pixels lumineux
obtenus par projection des sources lumineuses d’une
même ligne présentent sensiblement un même profil d’in-
tensité lumineuse quelle que soit leur position le long de
la ligne. Notamment un pixel lumineux situé en bout de
ligne présentera sensiblement la même distribution d’in-
tensité lumineuse qu’un pixel lumineux situé en milieu
de ligne.
[0017] Selon un autre aspect de l’invention, le substrat
qui porte la matrice de sources lumineuses est flexible

au moins dans un plan horizontal pour adapter son rayon
de courbure au rayon de courbure de la première surface
focale objet.
[0018] On entend par flexible que le substrat peut être
courbé sous contrainte et qu’il reprend sa forme initiale
lorsque la contrainte est supprimée. En particulier, le
substrat peut reprendre une forme plane dans son état
non contraint.
[0019] Il est ainsi possible d’adapter le rayon de cour-
bure du substrat au rayon de courbure de la première
surface de focalisation objet du dispositif d’imagerie. Ceci
permet notamment d’utiliser un même modèle de matrice
de sources lumineuses avec différents dispositifs d’ima-
gerie. Cela permet en outre de régler parfaitement le
rayon de courbure de la matrice à chaque dispositif d’ima-
gerie.
[0020] En variante, le substrat est aussi flexible dans
un plan vertical pour former une portion de sphère après
déformation.
[0021] Selon un autre aspect de l’invention, le dispositif
d’imagerie comporte une face d’entrée des rayons lumi-
neux, le dispositif d’imagerie étant conçu pour que la pre-
mière surface focale objet présente un rayon de courbure
déterminé pour que, en projection dans un plan horizon-
tal, le cercle prolongeant virtuellement ladite première
surface focale objet passe par les bords d’extrémité de
la face d’entrée des rayons lumineux.
[0022] Ceci permet très avantageusement d’améliorer
le rendement lumineux du module lumineux en augmen-
tant le flux lumineux des sources lumineuses émis par
les sources lumineuses situées en bout de ligne à travers
le dispositif d’imagerie.
[0023] Selon une variante de l’invention, les sources
lumineuses sont confondues avec la première surface
focale objet du dispositif d’imagerie.
[0024] Cette variante est particulièrement intéressante
lorsque les sources lumineuses d’une même ligne sont
sensiblement jointives.
[0025] Selon un autre aspect de l’invention, les sour-
ces lumineuses sont décalées vers l’arrière par rapport
à la première surface focale objet d’une distance de dé-
calage déterminée.
[0026] Par exemple, la distance de décalage est défi-
nie de manière qu’un cône dont la base s’appuie sur la
circonférence de la face d’entrée du dispositif d’imagerie
et dont le sommet est situé sur le foyer intercepte, dans
le prolongement de son sommet, un segment dont la
longueur est égale à la distance entre le centre de deux
sources lumineuses consécutives d’une même ligne.
[0027] Ceci permet d’améliorer l’homogénéité lumi-
neuse du faisceau lumineux émis par le module lumi-
neux.
[0028] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, le dispositif d’imagerie comporte une unique sur-
face focale objet qui est formée par ladite première sur-
face focale objet.
[0029] Un tel dispositif d’imagerie est plus simple à
concevoir.
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[0030] Selon une première variante du premier mode
de réalisation, la distance verticale séparant deux sour-
ces lumineuses adjacentes d’une même colonne est sen-
siblement égale à la distance horizontale séparant deux
sources lumineuses adjacentes d’une même ligne de
sorte que, dans le faisceau lumineux, les lignes lumineu-
ses de pixels lumineux se chevauchent verticalement.
[0031] Selon une deuxième variante du premier mode
de réalisation, la distance verticale séparant deux sour-
ces lumineuses adjacentes d’une même colonne est su-
périeur à la distance horizontale séparant deux sources
lumineuses adjacentes d’une même ligne de sorte que,
dans le faisceau lumineux, les lignes lumineuses de
pixels lumineux apparaissent distinctement les unes de
autres avec interposition verticale de lignes intercalaires
plus sombres.
[0032] Selon cette deuxième variante, l’invention con-
cerne aussi un projecteur de faisceau lumineux à seg-
ments pour véhicule automobile qui comporte deux mo-
dules lumineux chacun réalisé selon l’invention, les li-
gnes de pixels lumineux d’un faisceau lumineux étant
interposées entre les lignes de pixels lumineux de l’autre
faisceau lumineux pour créer un faisceau lumineux glo-
bal homogène.
[0033] Selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, le dispositif d’imagerie comporte une deuxième
surfaces focale objet, la première surface focale objet
focalisant les rayons lumineux dans un plan horizontal,
et la deuxième surface focale objet focalisant les rayons
lumineux dans un plan vertical, le module lumineux com-
portant un élément optique primaire qui met en forme les
rayons lumineux émis par les sources lumineuses pour
obtenir des sources lumineuses secondaires verticale-
ment jointives qui sont agencées en coïncidence ou à
proximité de la deuxième surface focale objet.
[0034] Ceci permet avantageusement d’obtenir un
faisceau lumineux homogène dans lequel les pixels lu-
mineux se chevauchent aussi verticalement.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0035] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaitront au cours de la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre pour la compréhension de
laquelle on se reportera aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue de côté qui représente sché-
matiquement un véhicule automobile équipé d’un
module lumineux réalisé selon les enseignements
de l’invention qui éclaire un écran transversal ;

- la figure 2 est une vue de face qui représente l’écran
éclairé par le faisceau lumineux émis par le module
lumineux de la figure 1 qui est segmenté en plusieurs
pixels lumineux chevauchants ;

- la figure 3 est un diagramme qui représente le profil
d’intensité lumineuse de trois pixels lumineux adja-
cents du faisceau lumineux en fonction de leur po-

sition sur un axe transversal de l’écran ;
- la figure 4 est une vue en perspective qui représente

schématiquement le module lumineux réalisé selon
un premier mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 5 est une vue de face qui représente une
matrice de sources lumineuses qui équipe le module
lumineux de la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue en coupe longitudinale trans-
versale selon le plan de coupe 6-6 de la figure 4 qui
représente le substrat courbé de la matrice de sour-
ces lumineuses ainsi que la première surface de fo-
calisation objet d’un dispositif d’imagerie du module
lumineux ;

- la figure 7 est une vue similaire à celle de la figure
6 qui représente une variante de réalisation de l’in-
vention dans lequel la première surface de focalisa-
tion a été prolongée par un cercle passant par des
bords d’extrémité de la surface d’entrée du dispositif
d’imagerie ;

- la figure 8 est une vue en coupe verticale longitudi-
nale selon le plan de coupe 8-8 de la figure 4 ;

- la figure 9 est une vue de face similaire à celle de la
figure 2 dans laquelle l’écran est éclairé par un pro-
jecteur comportant deux modules lumineux réalisés
selon une variante du premier mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 10 est une vue en coupe longitudinale trans-
versale qui représente schématiquement le projec-
teur comportant les deux modules qui éclairent
l’écran de la figure 9 ;

- la figure 11 est une vue similaire à celle de la figure
6 qui représente un module lumineux réalisé selon
un deuxième mode de réalisation de l’invention dans
lequel il comporte un élément optique primaire et
dans lequel le dispositif d’imagerie comporte deux
surfaces de focalisation objet distinctes ;

- la figure 12 est une vue similaire à celle de la figure
8 qui représente le module lumineux réalisé selon le
deuxième mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 13 est une vue similaire à celle de la figure
12 qui représente une variante du deuxième mode
de réalisation de l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DES FIGURES

[0036] Dans la suite de la description, des éléments
présentant une structure identique ou des fonctions ana-
logues seront désignés par une même référence.
[0037] Dans la suite de la description, on adoptera à
titre non limitatif un repère local lié au module lumineux
présentant des orientations longitudinale, orientée d’ar-
rière en avant et correspondant au sens de déplacement
normal du véhicule, verticale, orientée de bas en haut,
et transversale, orientée de gauche à droite indiquées
par le trièdre "L,V,T" des figures. L’orientation verticale
est ici utilisée à titre de repère géométrique pour la des-
cription du module lumineux, sans rapport avec la direc-
tion de la gravité.
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[0038] En outre, les orientations verticale et transver-
sale sont indépendantes d’un repère lié au véhicule. A
titre non limitatif, dans l’exemple de la figure 1, l’orienta-
tion transversale s’étend d’une aile à l’autre du véhicule
parallèlement à la route, tandis que l’orientation verticale
s’étend orthogonalement à la route, depuis les roues vers
le toit du véhicule. Néanmoins, on comprendra que le
module lumineux peut aussi être agencé dans le véhicule
de manière que les orientations verticales et transversa-
les soient pivotées autour de l’axe longitudinal par rap-
port au véhicule.
[0039] On a représenté à la figure 1 un véhicule auto-
mobile 10 équipé d’un projecteur 12 qui produit un fais-
ceau lumineux 14 segmenté en pixels lumineux qui réa-
lise une fonction d’éclairage déterminée. De manière non
limitative, il s’agit ici d’une fonction de feu de route. Le
faisceau lumineux 14 est émis selon un axe "A" d’émis-
sion sensiblement longitudinal vers l’avant du véhicule
10.
[0040] Pour les besoins de la description, on a agencé
un écran 16 transversal vertical à une distance longitu-
dinale déterminée en avant du véhicule 10. L’écran 16
est ici agencé à 25 m du véhicule.
[0041] Comme représenté à la figure 2, on a tracé sur
l’écran 16 un axe transversal "H" et un axe vertical "V"
concourants au niveau de l’axe "A" d’émission du fais-
ceau lumineux 14. Les axes "H" et "V" sont gradués en
degré d’ouverture du faisceau lumineux.
[0042] Le faisceau lumineux 14 éclaire une zone 18
de l’écran 16. Cette zone 18 éclairée est divisée en une
matrice de pixels lumineux 20 juxtaposés qui sont rangés
en lignes transversales et en colonnes verticales. Les
pixels lumineux 20 sont activables individuellement et
indépendamment les uns des autres.
[0043] Le terme "juxtaposé" signifie que deux pixels
lumineux 20 adjacents, verticalement ou transversale-
ment, se chevauchent. Ainsi, lorsque tous les pixels lu-
mineux 26 sont allumés, le faisceau lumineux 14 éclaire
de manière sensiblement homogène la zone 18 de
l’écran 16. Lorsqu’un pixel lumineux 20 est éteint, une
portion de la place qu’il occupait sur l’écran 16 n’est pas
éclairée par les pixels voisins.
[0044] Plus particulièrement, chaque pixel lumineux
20 présente un profil d’intensité lumineuse en forme de
cloche le long d’une ligne de coupe. On définit le che-
vauchement de deux pixels lumineux 20 par le fait que
les profils lumineux de deux pixels lumineux successifs
le long d’une ligne, par exemple transversale, se croisent.
[0045] La figure 3 donne un exemple non limitatif de
chevauchement des pixels lumineux 20. La figure 3 re-
présente les profils d’intensité lumineuse de trois pixels
lumineux 20A, 20B, 20C adjacents projetés sur l’écran
16. Chaque pixel lumineux 20A, 20B, 20C présente un
profil d’intensité lumineuse en forme de cloche, l’intensité
lumineuse maximale Imax étant située au centre du pixel
lumineux 20A, 20B, 20C. Comme on peut le voir le pixel
lumineux 20A de gauche chevauche le pixel lumineux
20B central de manière que les courbes d’intensité lumi-

neuse se croisent en un point "P1" présentant une inten-
sité lumineuse sensiblement égale à la moitié de l’inten-
sité lumineuse maximale Imax. De même, le pixel lumi-
neux 20C de droite chevauche le pixel lumineux 20B cen-
tral de manière que les courbes d’intensité lumineuse se
croisent en un point "P2" présentant une intensité lumi-
neuse sensiblement égale à la moitié de l’intensité lumi-
neuse maximale Imax. Une bande centrale comprenant
le sommet de la cloche n’est éclairée que par le pixel
lumineux 20B central et cette bande centrale est entou-
rée de bandes éclairées de manière dégradée et peu
intense, qui s’étendent depuis la bande centrale respec-
tivement jusqu’aux points P1 et P2.
[0046] En variante non représentée de l’invention, cha-
que pixel lumineux présente un profil lumineux se rap-
prochant d’une forme de créneau dans laquelle le som-
met de la cloche est étalé pour former sensiblement un
plateau. Dans ce cas, le croisement entre deux profils
d’intensité lumineuse de deux pixels lumineux successifs
se fait à une intensité lumineuse inférieure à la moitié de
l’intensité maximale.
[0047] Selon une autre variante non représentée de
l’invention, par exemple lorsque les sources lumineuses
sont projetées de manière floue, l’espace occupé par un
pixel lumineux déterminé est susceptible d’être entière-
ment éclairé par les pixels lumineux adjacents. Dans ce
cas, pour obtenir une zone entièrement sombre, il est
nécessaire d’éteindre au moins deux pixels adjacents.
[0048] Pour réaliser un tel faisceau lumineux 14, le pro-
jecteur 12 comporte au moins un module lumineux 22.
Comme cela est par exemple représenté à la figure 4, le
module lumineux 22 comporte au moins une matrice 24
de sources lumineuses 26 et au moins un dispositif 28
d’imagerie qui est conçu pour projeter les sources lumi-
neuses en formant le faisceau lumineux 14 dans lequel
chaque source lumineuse 26 produit un pixel lumineux
20. Les sources lumineuses 26 sont ici toutes identiques
en dimensions.
[0049] Plus particulièrement, les sources lumineuses
26 sont formées par des surfaces émettrices de lumière
de diodes électroluminescentes. Elles sont toutes agen-
cées sur une face 29 avant d’un substrat commun 30.
Le substrat commun 30 présente une forme de plaque
qui s’étend dans un plan globalement vertical transversal
[0050] Plus particulièrement, toutes les sources lumi-
neuses 26 sont agencées dans un même plan parallèle
ou confondu avec la face 29. Par exemple, si les diodes
électroluminescentes font saillies par rapport à la face
29, elles font toutes saillies de la même distance.
[0051] Les sources lumineuses 26 sont rangées en li-
gnes 32 horizontales et en colonnes 34 verticales. La
matrice 24 présente ici un plus grand nombre de colon-
nes 34 que de lignes 32. De ce fait, la matrice présente
une largeur transversale très supérieure à sa hauteur
verticale.
[0052] Dans le mode de réalisation représenté à la fi-
gure 5, deux sources lumineuses 26 adjacentes d’une
même ligne 32 sont espacées d’une première distance
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transversale "D1". Ici, la distance transversale "D1" est
la même pour toutes les sources lumineuses 26 d’une
même ligne 32.
[0053] De même, deux sources lumineuses 26 adja-
centes d’une même colonne 34 sont espacées d’une
deuxième distance verticale "D2". Ici, la distance verti-
cale "D2" est la même pour toutes sources lumineuses
d’une même colonne 34.
[0054] Le module lumineux 22 comporte au moins un
dispositif d’imagerie 28 qui est conçu pour projeter une
image de chaque source lumineuse 26 sensiblement à
l’infini. Le dispositif d’imagerie 28 est notamment conçu
pour projeter les sources lumineuses 26 en formant le
faisceau lumineux 14 dans lequel chaque source lumi-
neuse 26 produit un pixel lumineux 20.
[0055] Dans les modes de réalisation représentés aux
figures, le dispositif d’imagerie 28 se présente sous la
forme d’une unique lentille. On comprendra néanmoins
que le dispositif d’imagerie peut aussi comprendre au
moins un élément réfléchissant et/ou une ou plusieurs
lentilles.
[0056] De manière générale, le dispositif d’imagerie 28
présente une face 36 d’entrée des rayons lumineux et
une face 38 de sortie du faisceau lumineux 14.
[0057] Le dispositif d’imagerie 28 présente au moins
une première longueur focale F1 et une première surface
focale objet 40 globalement verticale transversale qui est
agencé sensiblement en coïncidence avec les sources
lumineuses 26.
[0058] La première surface focale objet 40 est notam-
ment agencée de manière que, lorsque toutes les sour-
ces lumineuses 26 d’une ligne 32 sont activées, l’écran
16 soit éclairé de manière homogène par une ligne lumi-
neuse de pixels lumineux 20 correspondant.
[0059] Dans l’usage courant, la surface focale objet 40
du dispositif d’imagerie 30 est représentée en première
approximation par une surface focale objet 40 plane et
parfaitement orthogonale à l’axe "A" optique. Cependant,
dans la réalité, il est connu que l’optique 14 de projection
présente une surface focale objet ayant un défaut de
courbure sphérique concave. Un tel défaut est appelé
aberration de champ de Petzval. Le défaut de courbure
présente un rayon de courbure de rayons de courbure
déterminé. Ainsi, comme représenté par exemple à la
figure 6, en vue de section selon un plan de coupe hori-
zontal, la première surface focale objet 40 apparaît com-
me un arc de cercle.
[0060] Pour que les pixels lumineux 20 d’une même
ligne présentent une netteté homogène, l’invention pro-
pose que le substrat 30 de la matrice 24 présente, dans
un plan horizontal, une forme courbe au moins en partie
parallèle à la première surface focale objet 40 du dispo-
sitif d’imagerie 28. En particulier, la partie du substrat 30
comportant les sources lumineuses 26 peut présenter,
dans un plan horizontal, une forme courbe parallèle à la
première surface focale objet 40 du dispositif d’imagerie
28 tandis que les extrémités du substrat 30 situées de
part et d’autre de la partie du substrat 30 comportant les

sources lumineuses 26 peut présenter, dans ce même
plan horizontal, une forme parallèle ou non à la première
surface focale objet 40 du dispositif d’imagerie 28.
[0061] Selon un exemple représenté à la figure 6, la
totalité du substrat 30 de la matrice 24 présente, dans
un plan horizontal, une forme courbe parallèle à la pre-
mière focale objet 40 du dispositif d’imagerie.
[0062] Le substrat 30 est ainsi courbé de manière que
sa face avant 29 présente une forme de secteur de cy-
lindre de génératrices verticales et de directrice en arc
de cercle horizontal. Le rayon de courbure du substrat
30 est déterminé de manière que chaque ligne 32 de
sources lumineuses 26 soit parallèle avec la surface fo-
cale objet 40 prise selon un plan de coupe horizontal
passant par ladite ligne 32. Ainsi, toutes les sources lu-
mineuses 26 d’une même ligne 32 sont agencées à la
même distance de la première surface focale objet 40.
[0063] Avantageusement, le substrat 30 qui porte la
matrice 24 de sources lumineuses 26 est flexible au
moins dans un plan horizontal pour adapter précisément
son rayon de courbure au rayon de courbure de la pre-
mière surface focale objet 40. Le substrat 30 est par
exemple flexible élastiquement, la face 29 avant du subs-
trat 30 présentant une forme plane dans son état non
contraint, comme cela est représenté en traits interrom-
pus à la figure 6. Ceci permet d’ajuster précisément le
rayon de courbure du substrat 30 au défaut de courbure
du dispositif d’imagerie 30 associé.
[0064] Pratiquement, la matrice 24 est montée sur une
monture qui permet d’ajuster son rayon de courbure. La
monture comporte par exemple deux mâchoires de ser-
rage 35 qui sont chacune agencées contre un bord ver-
tical du substrat 30 et qui serrent transversalement le
substrat 30 pour le contraindre dans la position courbée
voulue.
[0065] En variante non représentée, la monture pré-
sente une surface d’appui courbe contre laquelle une
face arrière du substrat 30 est fixée, par exemple par
collage ou par emboîtement élastique ou par tout autre
moyen de fixation adapté.
[0066] Lorsque la distance transversale "D1" qui sé-
pare deux sources lumineuses 26 adjacentes d’une mê-
me ligne 32 est sensiblement nulle, il est possible de faire
coïncider parfaitement la première surface focale objet
40 avec les sources lumineuses pour obtenir un éclairage
homogène d’une ligne de pixels lumineux 20 correspon-
dants. Les sources lumineuses 26 sont ainsi confondues
avec la première surface focale objet 40 du dispositif
d’imagerie 28.
[0067] Généralement, la distance transversale "D1"
entre deux sources lumineuses 26 adjacentes d’une mê-
me ligne 32 n’est pas nulle. Par exemple la distance
transversale "D1" est comprise entre 10% et 50% de la
largeur d’une source lumineuse 26. Pour permettre d’ob-
tenir un éclairage homogène de l’écran 16 par la ligne
de pixels lumineux 20 correspondant, la surface focale
objet 40 est décalée longitudinalement vers l’avant d’une
distance longitudinale "D3" par rapport aux sources lu-
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mineuses 26 les plus proches, comme cela est repré-
senté à la figure 6. Ceci permet d’imager la source lumi-
neuse 26 par un pixel lumineux 20 légèrement flou et
plus étalée transversalement qui chevauche les pixels
adjacents 20, faisant ainsi disparaître les espaces som-
bres entre deux sources lumineuses 26 adjacentes trans-
versalement. Dans ce cas, le rayon de courbure du subs-
trat 30 est égal à la somme du rayon de courbure de la
première surface focale objet 40 et de la distance longi-
tudinale "D3" de décalage.
[0068] Dans le mode de réalisation représenté à la fi-
gure 6, la distance de décalage "D3" est définie de ma-
nière qu’un cône 43 dont la base s’appuie sur la circon-
férence de la face d’entrée 36 du dispositif d’imagerie 28
et dont le sommet est situé sur le foyer du dispositif d’ima-
gerie 28 intercepte, dans le prolongement de son som-
met, un segment dont la longueur est égale à la distance
entre le centre de deux sources lumineuses 26 consé-
cutives d’une même ligne 32. On notera que l’angle
d’ouverture "α" du cône 43 correspond à l’angle d’ouver-
ture du dispositif d’imagerie 28.
[0069] Selon un autre aspect de l’invention, on définit
un cercle "C" virtuel qui est formé en prolongeant le pre-
mier plan focal objet 40. Le dispositif d’imagerie 28 est
avantageusement conçu pour que le premier plan focal
objet 40, en projection dans un plan horizontal axial, pré-
sente un rayon de courbure déterminé pour que le cercle
"C" passe par les bords d’extrémité de la face d’entrée
36 des rayons lumineux, comme cela est illustré à la fi-
gure 7. Ainsi, les bords d’extrémité de la face d’entrée
36 délimitent un arc 41 du cercle "C". Le théorème dit de
"l’angle inscrit" énonce qu’un angle inscrit dans le cercle
"C" qui intercepte ledit arc 41 présente la même valeur
"α" quelle que soit la position de son sommet sur le cercle
"C". L’angle "α" correspond à l’angle d’ouverture du dis-
positif 28 d’imagerie.
[0070] En termes optiques, et dans le contexte de l’in-
vention, cela signifie que le flux lumineux produit par une
source lumineuse 26, agencée à proximité de la première
surface focale objet 30, traversant la face d’entrée 36 du
dispositif d’imagerie 28 est sensiblement identique pour
toutes les sources lumineuses 26 de ladite ligne 32. Cette
configuration permet ainsi d’améliorer très sensiblement
le rendement lumineux des sources lumineuses 26 agen-
cées en bout de ligne 32 par rapport à un module lumi-
neux dans lequel les sources lumineuses sont agencées
sur un substrat plan. Cette configuration permet aussi
d’éviter les aberrations optiques de vignettage.
[0071] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention qui est décrit en référence aux figures 4, 6, 7 et
8, le dispositif d’imagerie 28 comporte une unique surfa-
ce focale objet qui est formée par ladite première surface
focale objet 40.
[0072] La matrice 24 de sources lumineuses 26 est
conçue pour que la distance vertical "D2" séparant deux
sources lumineuses 26 adjacentes d’une même colonne
34 soit sensiblement égale à la distance horizontale "D1"
séparant deux sources lumineuses 26 adjacentes d’une

même ligne 32. Ainsi, le faisceau lumineux 14 éclaire
l’écran 16 de manière que les lignes lumineuses de pixels
lumineux 20 se chevauchent verticalement, de la même
manière que deux pixels lumineux 20 de la même ligne
32. Le faisceau lumineux 14 éclaire ainsi de manière ho-
mogène l’écran 16.
[0073] Comme cela est représenté à la figure 8, lors-
que le substrat 30 n’est flexible que dans un seul plan,
la matrice 24 présente, en coupe axiale verticale, une
forme rectiligne, tandis que la première surface focale
objet 40 présente une forme d’arc de cercle. Cependant,
cette configuration n’est pas gênante car, comme cela a
été expliqué précédemment, la dimension verticale de la
matrice 24 est très inférieure à sa dimension transversa-
le. De ce fait le flou créé par l’effet de la courbure de
champ n’est pas perceptible à l’oeil nu sur les pixels lu-
mineux 20 d’une même colonne.
[0074] Cependant, il n’est pas toujours aisé d’obtenir
une matrice 24 présentant des sources lumineuses aussi
rapprochées verticalement.
[0075] Pour résoudre ce problème, l’invention propose
une variante de ce premier mode de réalisation qui est
représentée aux figures 9 et 10. La distance verticale
"D2" séparant deux sources lumineuses 26 adjacentes
d’une même colonne 34 est supérieur à la distance ho-
rizontale "D1" séparant deux sources lumineuses 26 ad-
jacentes d’une même ligne 32 de sorte que, dans le fais-
ceau lumineux 14A, les lignes 42A de pixels 20 lumineux
apparaissent distinctement les unes des autres avec in-
terposition de lignes intercalaires plus sombres, comme
représenté à la figure 9.
[0076] Pour permettre d’obtenir un éclairage homogè-
ne de l’écran 16, le projecteur 12 comporte alors deux
modules lumineux 22A, 22B similaires. Le deuxième mo-
dule lumineux 22B est agencé de manière à projeter un
faisceau lumineux 14B présentant des lignes 42B de
pixels lumineux 20 entre les lignes 42A de pixels lumi-
neux de l’autre faisceau lumineux 14A pour créer un fais-
ceau lumineux global homogène.
[0077] Les deux modules lumineux 22A, 22B sont ici
agencés dans un même projecteur 12. Le projecteur 12
comporte un boîtier 44 commun fermé par une glace 46
renfermant les deux modules lumineux 22A, 22B.
[0078] En variante, pour résoudre le problème posé
lorsque la distance verticale "D2" entre les sources lumi-
neuses 26 de la matrice 24 est trop important, l’invention
propose un deuxième mode de réalisation de l’invention
qui est représenté aux figures 11 et 12.
[0079] Dans ce mode de réalisation, le dispositif d’ima-
gerie 28 est un dispositif bifocal, parfois aussi appelé
astigmate, qui comporte, outre la première surface focale
objet 40, une deuxième surface focale objet 48. La
deuxième surface focale objet 48 est agencée à une lon-
gueur focale "F2" par rapport au centre optique du dis-
positif d’imagerie 28.
[0080] La première surface focale objet 40 focalise les
rayons lumineux dans un plan horizontal, tandis que la
deuxième surface focale objet 48 focalise les rayons lu-
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mineux dans un plan vertical.
[0081] Le module lumineux comporte en outre un élé-
ment optique primaire 50 qui met en forme les rayons
lumineux émis par les sources lumineuses 26 pour ob-
tenir des sources lumineuses secondaires 52 verticale-
ment jointive qui sont agencées sur la deuxième surface
focale objet.
[0082] L’élément optique primaire 50 est une pièce op-
tique, ou un ensemble de pièces et/ou structures opti-
ques, agencé pour transférer la lumière émise par les
dites sources lumineuses 26 sur une surface virtuelle de
projection, qui se situe en face et à une distance prédé-
finie de la matrice 24, dans le sens de l’émission de la
lumière, pour y former les sources lumineuses secondai-
res 52.
[0083] Dans l’exemple représenté à la figure 12 la sur-
face virtuelle est avantageusement une surface concave
virtuelle en forme de portion de sphère parallèle ou con-
fondue avec la deuxième surface de focalisation objet 48.
[0084] En variante, la surface virtuelle de projection
peut être une portion de cylindre parallèle à la face avant
de la matrice 24.
[0085] Avantageusement, chaque source lumineuse
secondaire 52 présente une hauteur supérieure à celle
de chaque source lumineuse 26 associée. Ainsi, les sour-
ces lumineuses secondaires 52 sont ici jointives vertica-
lement.
[0086] Bien entendu, l’élément optique primaire 50
peut être réalisé dans une seule pièce optique mais peut
comprendre au moins deux pièces optiques qui peuvent
avoir des formes et/ou indices de réfraction différents.
Les dites au moins deux pièces peuvent également être
fabriqué dans des matériaux différents et peuvent com-
prendre des revêtements pour améliorer l’efficacité de
transmission de la lumière, tel qu’un revêtement antire-
flet. Afin d’optimiser l’efficacité et la qualité du faisceau
projeté par le module de lumière, l’élément primaire 50
peut comprendre des structures diffractives ou réfracti-
ves, tels que des réseaux de diffraction ou des structures
Fresnel.
[0087] Dans le mode de réalisation représenté aux fi-
gures 11 et 12, l’élément optique primaire 50 comporte
plusieurs nappes de guidage 54 de la lumière dont cha-
cune est agencée face à une ligne 32 de sources lumi-
neuses 26 associée.
[0088] Une nappe de guidage 54 est définie comme
une pièce optique apte à guider de la lumière par réflexion
interne totale de cette lumière, par exemple d’une face
d’entrée à une face de sortie. Une nappe de guidage 54
présente une épaisseur faible au regard de sa longueur
et de sa largeur.
[0089] Ainsi chaque nappe de guidage 54 présente
une face supérieure 56 et une face inférieure 58 de gui-
dage étendues séparée par un pourtour. Ce pourtour dé-
finit une épaisseur de la nappe de guidage 56, qui peut
être variable, par exemple augmentant d’une extrémité
à l’autre. Le pourtour comporte une face arrière 60 trans-
versale verticale d’entrée de la lumière commune à tou-

tes les sources lumineuses 26 de la ligne 32 associée.
La face arrière 60 d’entrée est agencée à proximité des
sources lumineuses 26 associées, par exemple à quel-
ques millimètres.
[0090] La lumière émise par les sources lumineuses
26 qui entre par la face arrière 60 se propage à l’intérieur
de la nappe de guidage 60 par réflexions internes totales
successives contre les faces 56, 58 supérieure et infé-
rieure en direction d’une face 62 avant transversale ver-
ticale de sortie. La face avant 62 forme une portion du
pourtour de la nappe de guidage 54.
[0091] Dans le mode de réalisation représenté aux fi-
gures, la face de sortie 62 de chaque nappe de guidage
54 présente une hauteur supérieure à celle de sa face
d’entrée 60. De ce fait, chaque nappe de guidage 54
présente, en coupe longitudinale transversale, un profil
divergent depuis sa face d’entrée 60 jusqu’à sa face de
sortie 62.
[0092] La face d’entrée 60 présente une hauteur qui
est sensiblement égale à la hauteur de la surface d’émis-
sion des sources lumineuses 26 associées.
[0093] La face de sortie 62 est ainsi éclairée sur toute
sa hauteur par les sources lumineuses 26 associées,
formant ainsi une ligne de sources lumineuses secon-
daires 52.
[0094] La première surface de focalisation objet 40 du
dispositif d’imagerie 28 est agencée de la même manière
que dans les modes de réalisation précédent, c’est-à-
dire en coïncidence ou à proximité des sources lumineu-
ses 26. La deuxième surface de focalisation objet 48 qui
est agencé sensiblement en coïncidence avec les faces
de sortie 62 des nappes de guidage 54.
[0095] Ainsi, pour chaque source lumineuse 26 agen-
cée sensiblement à proximité de la première surface de
focalisation objet 40, les rayons lumineux émis par la
surface d’émission de ladite source lumineuse 14 se re-
trouvent projetés parallèlement par le dispositif d’image-
rie 28 dans des plans verticaux longitudinaux, de sorte
que le faisceau lumineux associé à ladite source lumi-
neuse 26 crée un segment lumineux de forme globale-
ment rectangulaire délimité transversalement par des
bords verticaux qui sont l’image nette des bords verticaux
de la surface d’émission.
[0096] De même, chaque source lumineuse 26 crée
sur la face de sortie 62 de la nappe de guidage 20 une
source lumineuse secondaire 52. Chaque source lumi-
neuse secondaire 52 est ainsi délimitée verticalement
par deux bords transversaux qui coïncident avec les arê-
tes formées par les faces supérieure et inférieure 56, 58
avec la face de sortie 62.
[0097] La face de sortie 62 étant agencée sensible-
ment en coïncidence avec la deuxième surface de foca-
lisation objet 48, les rayons lumineux émis par chaque
source lumineuse secondaire 52 se retrouvent donc pro-
jetés parallèlement par le dispositif d’imagerie 28 dans
des plans transversaux longitudinaux, de sorte que le
faisceau lumineux associé à ladite source lumineuse 20
crée un segment lumineux de forme globalement rectan-
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gulaire délimité verticalement par des bords verticaux qui
sont l’image nette des bords transversaux de la source
lumineuse secondaire 52.
[0098] Les sources lumineuses 52 secondaires étant
sensiblement jointives, les pixels 20 obtenus sont aussi
jointifs verticalement.
[0099] Pour les mêmes raisons d’homogénéité du fais-
ceau lumineux 14, on pourra prévoir de décaler légère-
ment la deuxième surface focale objet 48 vers l’avant par
rapport aux sources lumineuses secondaires 52 pour
permettre d’obtenir des pixels lumineux 20 qui se che-
vauchent légèrement verticalement, au sens expliqué
précédemment.
[0100] En variante de l’invention représentée à la figu-
re 13, la nappe de guidage est remplacée par des sur-
faces réfléchissantes. Dans ce cas, l’espace qui était oc-
cupé par la nappe de guidage de la figure 12 est laissé
vide, tandis que les surfaces réfléchissantes sont portées
par des prismes 64 qui s’étendent longitudinalement de-
puis leur base 66 située sur la face avant du substrat 24,
entre deux lignes 32 jusqu’à une arête 68 transversale
avant libre. Les faces supérieures 58 et inférieures 56
des prismes 64 forment des surfaces réfléchissantes.
Les prismes remplissent exactement les vides entre deux
nappes de guidage de la figure 12. Ce mode de réalisa-
tion fonctionne de la même manière que le mode de réa-
lisation de la figure 12 et il permet de procurer les mêmes
avantages.
[0101] Grâce au module lumineux réalisé selon l’un
quelconque des modes de réalisation précédemment dé-
crits, les pixels obtenus sont plus nets, particulièrement
sur les bords transversaux de la zone éclairée par le fais-
ceau lumineux.
[0102] En outre, lorsque le dispositif d’imagerie conçu
selon l’autre aspect de l’invention de manière que ce que
la sphère virtuelle portant la surface de focalisation objet
passe par les bords de sa face d’entrée, le rendement
lumineux du module lumineux est sensiblement amélioré
par rapport aux conceptions connues.

Revendications

1. Module lumineux (22) de véhicule automobile
comprenant :

- au moins une matrice (24) de sources lumi-
neuses (26) rangées en au moins une ligne (32)
horizontale et en colonnes (34) verticales, les
sources lumineuses (26) étant des surfaces
émettrice de diodes électroluminescentes qui
sont toutes agencées sur un substrat (30)
commun ;
- au moins un dispositif d’imagerie (28) conçu
pour projeter les sources lumineuses (26) en un
faisceau lumineux (14) dans lequel chaque
source lumineuse (26) produit un pixel lumineux
(20), l’activation des sources lumineuses (26)

d’une ligne (32) formant une ligne lumineuse de
pixels lumineux (20) éclairée de manière homo-
gène, le dispositif d’imagerie (28) comportant au
moins une première surface focale objet (40)
présentant un défaut de courbure de rayon de
courbure déterminé ;
caractérisé en ce que le substrat (30) présente,
dans un plan horizontal, une forme courbe au
moins en partie parallèle ou confondue à la pre-
mière surface focale objet (40) du dispositif
d’imagerie (28).

2. Module lumineux (22) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que le substrat (30) qui
porte la matrice (24) de sources lumineuses (26) est
flexible au moins dans un plan horizontal pour adap-
ter son rayon de courbure au rayon de courbure de
la première surface focale objet (40).

3. Module lumineux (22) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le dispositif d’imagerie (28) comporte une face d’en-
trée (36) des rayons lumineux, le dispositif d’image-
rie (28) étant conçu pour que la première surface
focale objet (40) présente un rayon de courbure dé-
terminé pour que, en projection dans un plan hori-
zontal, le cercle (C) prolongeant virtuellement ladite
première surface focale objet (40) passe par les
bords d’extrémité de la face d’entrée (36) des rayons
lumineux.

4. Module lumineux (22) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
les sources lumineuses (26) sont confondues avec
la première surface focale objet (40) du dispositif
d’imagerie.

5. Module lumineux (22) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que les sour-
ces lumineuses (26) sont décalées vers l’arrière par
rapport à la première surface focale objet (40) d’une
distance de décalage déterminée.

6. Module lumineux (22) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que la distance de déca-
lage (D3) est définie de manière qu’un cône (43)
dont la base s’appuie sur la circonférence de la face
d’entrée (36) du dispositif (28) d’imagerie et dont le
sommet est situé sur le foyer intercepte, dans le pro-
longement de son sommet, un segment dont la lon-
gueur est égale à la distance entre le centre de deux
sources lumineuses (26) consécutives d’une même
ligne (32).

7. Module lumineux (22) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le dispositif d’imagerie (28) comporte une unique
surface focale objet (40) qui est formée par ladite
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première surface focale objet (40).

8. Module lumineux (22) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que la distance verticale
(D2) séparant deux sources lumineuses (26) adja-
centes d’une même colonne (34) est sensiblement
égal à la distance horizontale (D1) séparant deux
sources lumineuses (26) adjacentes d’une même li-
gne (32) de sorte que, dans le faisceau lumineux
(14), les lignes lumineuses de pixels lumineux (20)
se chevauchent verticalement.

9. Module lumineux (22) selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que la distance verticale (D2) sé-
parant deux sources lumineuses (26) adjacentes
d’une même colonne (34) est supérieur à la distance
horizontale (D1) séparant deux sources lumineuses
(26) adjacentes d’une même ligne (32) de sorte que,
dans le faisceau lumineux (14), les lignes lumineu-
ses de pixels lumineux (20) apparaissent distincte-
ment les unes de autres avec interposition verticale
de lignes intercalaires plus sombres.

10. Module lumineux (22) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce que le dis-
positif d’imagerie (28) comporte une deuxième sur-
faces focale objet (48), la première surface focale
objet (42) focalisant les rayons lumineux dans un
plan horizontal, et la deuxième surface focale objet
(48) focalisant les rayons lumineux dans un plan ver-
tical, le module lumineux (22) comportant un élément
optique primaire (50) qui met en forme les rayons
lumineux émis par les sources lumineuses (20) pour
obtenir des sources lumineuses secondaires (52)
verticalement jointives qui sont agencées en coïnci-
dence ou à proximité de la deuxième surface focale
objet (48).

11. Projecteur (12) de faisceau lumineux (14) à seg-
ments pour véhicule automobile, caractérisé en ce
qu’il comporte deux modules lumineux (22A, 22B)
chacun réalisé selon la revendication 8, les lignes
de pixels lumineux (20) d’un faisceau lumineux (14A)
étant interposées entre les lignes de pixels lumineux
(20) de l’autre faisceau lumineux (14B) pour créer
un faisceau lumineux global homogène.
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